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33/171. Annuaire des droits de l'homme des Nations 
Unies 

L' Assemhlee g£;11hale, 

Rappe/ant la resolution 9 (II) du Conseil economiquc t'I 

social. en date du 21 juin 1946, ctablissant I A111111aire dn 
cfroits de /' homme des Nations U11ie.1, 

Consciente que de nombrcux faits nouveaux sont survc
nus depuis I' etablisscment de l'A11111wirc qui rendent a pre
sent necessaire de modifier lcs objectifs, le contenu et la 
presentation de celui-ci, 

Ayant present £1 /' esprit que le Comite des droits de 
I' homme a exprimc le souhait de voir certains de ses do
cuments reproduits dans un annuairc. 

I. Prie la Commission des droits de l'homme d'exa
miner a sa trente-cinquieme session les ob_jectifs, le 
contenu et la presentation de l'A11111wirc des droits de 
/' homme des Nations Unie.1· en vue de formuler les recom
mandations appropriees concernant les modifications a y 
apporter, comme d'y inclure les documents pertinents du 
Comite des droits de l'homrne et du Comite pour !'elimi
nation de la discrimination raciale ainsi que d'autres do
cuments importants relatifs aux droits de l'homme, a fin de 
diffuser encore plus largement les renseignements relatit\ 
aux droits de J'homme: 

2. Prie le Secretaire general de presenter a la Commis
sion des droits de l'homme, !ors de sa trente-cinquieme 
session, des suggestions relatives au renouvellement du 
contenu et de la presentation de I 'A111111aire. 

9()c .1'£;ance plh1it~rc 
lO dc;amhrc /97X 

33/172. Personnes portees disparues a Chypre 

L' Assemhlee g£;11£;ra/e, 

Rappe/ant ses resolutions 3450 (XXX) du 9 decembre 
1975 et 32/128 du 16 decembrc I 977, relatives aux per
sonnes portees disparues a Chy pre, 

Regrettanr que lcsdites resolutions n · aient pas encore ctc 
appliquees, 

I. Demande insta111111e111 la creation d'une commission 
d'enquete qui serait presidee par un representant du Secre
taire general avec la cooperation du Comite international 
de la Croix-Rouge et qui pourrait agir avec impartialitc, 
efficacite et rapidite de fa~on a resoudre le probleme dans 
les meilleurs delais: le representant du Secretaire general 
sera habilite, en cas de desaccord, a prendre une decision 
independante et obligatoire qui sera cxecutoire: 

2. Jm,ite les parties a cooperer pleinement avec la 
Commission d'enquete et, a cet effet, a nommer leurs re
presentants a cette commission dans les plus brefs dclais: 

3. Prie le Secretaire general de continuer de fournir 
ses bons offices, par l'intermediaire de son representant 
special a Chypre, pour appuyer la creation de la Commis
sion d'enquete. 

9()" .1·/ancc plh1i£\rc 
lO dhemhrc ! 97H 

33/17 3. Personnes disparues 

J,'As.1·c111hfrc gencrulc. 

Rappela111 les dispositions de la Declaration univcrscllc 
des drnits de l'ho111me'H, en particulicr scs articles 3. 5, 9. 
10 et 11, rclatil\. notamment, au droit a la vie, it la libcrtc 
et it la sun."tc de la pcrsonnc, au droit en vcrtu duqucl nu! 
ne peut ctre SOUllllS it la torture ni ctre arbitrairement arrctc 
OU dctenu ainsi qu'au droit a un proccs equitable et public, 
et les dispositions des articles 6, 7, 9 et 10 du Pactc inter
national rclatif aux droits civils et politiques44

, qui dcfinis
scnt des sauvcganks pour certains de ces droits, 

l'ro/i111d£;111e111 in,111ii.'tc de cc que !'on rapportc de diver
scs regions du monde sur la disparition forcce ou involon
tairc de personncs a la suite d'actes illicitcs ou d'cxccs 
commis par lcs autorites chargccs de l'ordrc public et de la 
Sl;curite ou par des urganismcs analogues, dans de nom
brcux cas alors quc ces personncs ctaicnt dctenues ou c111-
prisonnccs, ainsi quc de mcsurcs illegalcs ou de violence 
gcneralisec. 

l:galcmc11t i11q11i1~1c d'apprendre qu'il est difficilc d'ob
tenir des autoritcs n1mpetcntcs des rcnscignemcnts scricux 
sur la situation des pcrsonncs en question et notammcnt 
quc lesdites autoritcs ou lcsdits organismcs persistent a 
refuser de rceonnaitrc qu · ils dcticnnent ces personncs 011 

de s·expliquer it kur sujet, 

Co11scic111c du risque quc rcpresentc pour la vie. la li
berte et la securitc physique des personncs considcrces le 
refus persistant desdites autorites ou desdits organismcs de 
reconnaitre qu · ils lcs detiennent ou de rendrc autremcnt 
co111pte de leur situation, 

l'ro/inul£;//lclll c11111c devant l'angoisse et le chagrin quc 
de telles circonstanccs causent aux families des personnes 
disparues. surtout it !curs conjoints, cnfants et parents, 

I. Dcmawle aux gouvernements : 

11) Quand sont signales des cas de disparition forcee ou 
involontairc de personnes. de consacrer des moycns suffi
sants a la rcchcrche de ces pcrsonnes et d'cntreprendrc des 
cnquetcs diligentc, et impartiales: 

h) De vciller a ce que les autorites ou organismes char
ges de l'ordre pub! ic et de la securitc aient a repondrc cn
ticrcment. notamment devant la loi, de la manicrc dont ils 
s·acquittcnt de !curs dcvoirs. cette obligation etant etcndue 
i1 la responsabilitc legalc en cas d'exccs injustifiablcs qui 
conduiraient a la disparition forcce ou involontaire de pcr
sonnes et a d'autrcs violations des droits de l'homme: 

,·) De vciller a ce que lcs droits de l'homme de tout 
individu, y compris toute personne soumisc a unc forme 
quclconquc de detention et d'cmprisonncment, soient plci
nement respectcs: 

d) De collaborer avec les autrcs gouvernements, les or
gancs competents de !'Organisation des Nations Unies, lcs 
institutions special isees, les organisations intergouvernc
mentales et les organismes humanitaires, pour s'efforcer en 
commun de rccherchcr et de localiser les personnes dispa
rucs et de rend re c:ompte de leur situation. quand sont si
gnales des cas de disparition forcce ou involontaire: 

1 Prie la Commission des droits de l'homrne d'exa
miner la question des personnes disparues en vuc de faire 
de~ recommandatinns appropriees: 

"'Resolution 217 A (Ill) 
,,., Rcsolu1ion 2200 \ (XXI), annexe. 


